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Date de la convocation 20 juiî 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-sept juin à quinze heures trente, les membres de la Communauté de
Communes du Bassin de Marennes se sont réunis en session ordinaire dans la salle de la Maison des lnitiatives
et des Services, 22-24 rue Dubois-Meynardie à Marennes-Hiers-8rouage, sous la présidence de Monsieur
Patrice BROUHARD.

Présents:
Mme Claude BALLOTEAU (Marennes-Hiers-Brouage), Mme Martine FARRAS (Marennes-Hiers-Brouage), M.
Jean-Pierre FROC (Marennes-Hiers-Brouage), Mme Mariane LUQUÉ (Marennes-Hiers-Brouage), M. Jean-Marie
PETIT (Ma ren nes-H ie rs-Erouage), Mme Michelle PIVETEAU (Marennes Hiers-Brouage), M. Jean-Marie
BERBUDEAU (Bourcefrancle-Chapus), M. Philippe EIARD {Bou rcefra nc-le-Cha pus), Mme Patricia PARIS

(Bourcefranc-le-Chapus), M. Patrice BROUHARD (Le Gua), Mme Béatrice ORTEGA (Le Gua), Mme Ghislâine LE

ROCHELEUIL-BEGU (5aint-lust-Luzac), M. lean-Pierre MANCEAU {Saint-Just-Luzac), M. François SERVENT

(Nieulle-sur-Seudre), M. loël PAPINEAU (5aint-Sornin)

Absents excusés ayant donné un pouvoir:
M. Alain EOMPARD (Marennes-Hiers-Brouage) - pouvoir à M. Patrice BROUHARD {Le Gua) ; Mme Frédérique
LIEVRE (Marennes-Hiers-Brouage) pouvoir à Mme Mariane LUQUÉ (Ma ren nes-H iers-Brouage) ; M. Philippe

LUIZ (Marennes-Hiers Brouage) pouvoir à M. Jean-Marie PÊT|T (Ma rennes-Hiers-Brouage) ; M. Philippe
MOINET (Marennes-Hiers-Brouage) pouvoir à Mme Claude EALLOTEAU {Marennes-Hiers-Brouage) ; Mme
Sabrina HUET (Eourcefranc-le-Chapus) pouvoir à M. Philippe EIARD (Bourcefranc-le-Chapus); M. Guy

PRoTEAU (Bou rcefra nc-le-Cha pus) - pouvoir à M. lean-Marie BERBUDEAU (Bou rcefra nc-le-Cha pus) ; M.
Stéphane DELAGE (Le cua) - pouvoir à Mme Béatrice ORTEGA (Le Gua) ; Mme lngrid CHEVALIER (Nieulle-sur-

Seudre)- pouvoir à M. François SERVENT (N ie u lle-sur-Seud re)

Absents:
M. Richard GUERIT {Ma rennes-Hiers-Brouage)
N4. lean-Louis BERTHÉ (Bourcefranc-le-Chapus)

M.loèl CHAG NOLEAU (Le Gua)

M. lean-Lou CHEMIN (SaintJust-Luzac)

Secrétaire de séance : M. François SERVENT

Motion du conseil communautaire sur le proiet de parc éolien Balanzac - Salole lOelQ4e
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Délibération n"2024 / CCO4 /24

La Société Energie des Rouches, dont le siège se situe au 32-36 rue de Bellevue 92100 BOULOGNE-

BILLANCOURI a déposé le 6 septembre 2023 une demande d'autorisation environnementale d'exploiter un
parc éolien composé de trois éoliennes et deux postes de livraison sur les communes de Balanzac et Sainte-
Gemme, sur le département de la Charente Maritime à environ 14 km à l'ouest de Saintes, à 17 km au nord-est
de Royan et à 18km au sud est de Rochefort.

La N/ission régionale d'autorité environ neme nta le de la région Nouvelle-Aquitaine a rendu l'avis n"2o23APNA46
(cf. pièce jointe) du 20 mars 2024 sur ce projet, qui s'implante en milieu rural, sur des communes à faible
population (1 872 habitants au total dont 548 à Balanzac et 1 324 à Sainte Gemme en 2018), sur des parcelles

agricoles cultivées ou en herbe (céréales, oléo protéagineux), ou dédiées à l'élevage.

Les principaux enjeux du site d'impla ntation portent sur le milieu humain (présence de zones habitées), le milieu
naturel (présence d'oiseaux et de chiroptères au niveau des haies et du cours d'eau, et de flux migratoires) et
le paysage.

Les éoliennes, d'une hauteur de 200 mètres, seront visibles depuis Le Gua, la Tour de Broue et la Corderie
Royale : cette pollution visuelle aura un impact défavorable sur l'activité touristique de la Saintonge romane et
également sur notre écosystème puisqu'elles seront situées dans une zone humide, passage transitoire de

nombreux oiseaux migrateurs (point relais Hiers-Brouage Saintlust Luzac La Grlpperie).

Ces différents sites présentent des enjeux particulièrement forts pour les milieux humides, les chiroptères et
l'avifaune, notamment la Cigogne blanche, le Milan nolr ou le Busard des roseaux.

Monsieur le Président propose au conseil communautaire de se prononcer sur ce projet

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Après avoir entendu l'exposé du Président,

DECIDE

De se prononcer défavorablement sur le projet de parc éolien situé sur les communes de Ealanzac et
Sainte-Gemme.

ADOPTE A LA MAJORITE

Pout :22 Contre:0 Abstention : 1

(Madame Martine FARRAS)

Pour extrait conforme au registre des délibérations

Président
BROUHARD

Le Secrétaire de sé
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dons un déloi de deux mois à compter de so publicotion et de so tron.

Lo présen ian est susce iers

uo co e ego

Franç ois SERV

En termes de périmètre d'inventaire et de protection, plusieurs sites Natura 2000 sont recensés dans un rayon
de 10 km, les plus proches étant constitués par:

. Landes de Cadeuil (Zone Spéciale de Conservation), à 4,5 km;

. le Marais de Brouage (Zone Spéciale de Conservation et Zone de Protection Spéciale), à 5,5 km ;

o la Vallée de Ia Charente (Zone Spéciale de conservation et Zone de Protection spéciale), à 7,5 km;
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